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Erwägungen
E. 19
septembre 2007 c. 4; TF 5P.80/2005 du 15 avril 2005 c. 3.2; TF 5P.456/2005 du 17 février 2006, c. 2.2). Dès lors que la loi se contente d'une simple vraisemblance, il ne faut pas poser d'exigences trop sévères quant à la solvabilité: celle-ci est rendue vraisemblable lorsqu'elle apparaît plus vraisemblable que l'insolvabilité, en particulier lorsque la viabilité de l'entreprise ne saurait être déniée d'emblée (Giroud, op. cit., n. 26 ad art. 174 LP; Cometta, Commentaire romand, n. 9 ad art. 174 LP; Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 45 ad art. 174 LP; TF 5A_529/2008 du 25 septembre 2008 et les réf. citées; TF 5P.129/2006 du 30 juin 2006; TF 5P.80/2005 du 15 avril 2005 précité). S'il ne doit pas prouver sa solvabilité de manière stricte, le débiteur ne peut toutefois se contenter de simples allégations, mais doit fournir des indices tels que les récépissés de paiements, des justificatifs de
- 7 - moyens financiers à sa disposition (avoirs en banque, crédits bancaires), des listes de ses débiteurs, un extrait du registre des poursuites, des comptes annuels récents avec bilan intermédiaire, cette liste n'étant pas exhaustive. L'extrait du registre des poursuites concernant le failli est en règle générale décisif (Cometta, op. cit., n. 10 ad art. 174 LP). Il faut examiner concrètement la situation du débiteur, par comparaison entre ses actifs et ses passifs. Des difficultés momentanées de trésorerie, même si elles amènent un retard dans le paiement des dettes, ne sont pas à elles seules un indice d'insolvabilité. A l'inverse, l'absence de poursuite en cours n'est pas une preuve absolue de solvabilité; elle constitue toutefois un indice sérieux de la capacité du débiteur de s'acquitter de ses engagements échus (CPF, 9 décembre 2010/474; CPF, 2 octobre 2008/483; CPF, 13 juin 2002/229). Selon une jurisprudence bien établie, la cour de céans admet que le recourant peut être considéré comme suffisamment solvable, même si des poursuites (parfois nombreuses) sont en cours, lorsqu'un concordat paraît possible au sens de l'art. 173a al. 2 LP (Bosshard, op. cit., pp. 127-128; CPF, 12 mars 2009/82 et les réf. cit.; CPF, 3 avril 2008/138 et les réf. cit.). En l'espèce, l'intimée n'a fourni aucune explication sur sa situation financière. Sa solvabilité ne peut être examinée qu'au regard de l'extrait du registre des poursuites au 6 décembre 2011, qu'elle a renoncé à commenter. Cet extrait fait état de poursuites faisant l'objet d'actes de défaut de biens pour un montant total de 58'694 fr. 75. Aucun élément du dossier n'indique que la poursuivie possèderait des actifs ou des revenus correspondant à ce montant. Au contraire, la pièce produite par la recourante, qui constitue un pseudo novum recevable (art. 174 al. 1, 2ème phr. LP), relève que l'intimée ne dispose pas de plus de 200 fr. par mois pour s'acquitter de sa dette. Par conséquent, la solvabilité de l'intimée n'est pas rendue vraisemblable, la seconde condition d'annulation du jugement de faillite n'est ainsi, de toute manière, pas réalisée.
- 8 - III. Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté et le jugement confirmé, la faillite de l'intimée prenant effet, compte tenu de l'effet suspensif accordé, le 12 juin 2012 à 16 heures 15. Les frais de deuxième instance de la recourante sont arrêtés à 300 francs. Il n'est pas alloué de dépens de deuxième instance.
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